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L'inspection d'académie fait le point
sur la rentrée. Ouvertures à
Bonsecours, Montmain, Belbeuf et St-Martin du
Vivier
Le  directeur  académique  des  services  de  l'Éducation  nationale  de  Seine-Maritime,  Olivier

Wambecke,  a  fait  le  point  sur  les réajustements de la  carte  scolaire de la rentrée,  mercredi  4

septembre dernier et rappelé les nouveautés de cette année 2019-2020...

En classe dès 3 ans...

« Les comptages de rentrée ont permis de procéder à 16 ouvertures de classes, dont cinq

sont des annulations de fermeture » a déclaré Olivier Wambecke, qui a d'emblée rappelé que la

grande nouveauté de cette rentrée, est l'instruction obligatoire dès l'âge de 3 ans en maternelle. «

C'est  une  priorité  pour  entrer  dans  les  apprentissages,  c'est  un  temps  de  socialisation

important : 300 élèves sont concernés en Seine-Maritime ».

Bonne nouvelle pour Bonsecours, avec une ouverture de classe à l'école maternelle de La Ferme-

du-Plan ; en école élémentaire, l'établissement Maurice-Genevoix de Belbeuf, l'école de Montmain

(RPI Fresne-le-Plan, Mesnil-Raoul, Montmain) et l'école Joseph-Hemery de Saint-Martin-du-Vivier,

bénéficient elles aussi d'ouvertures de classes.

Un « taux d'encadrement jamais connu »

Olivier  Wambecke  s'est  réjoui  du  «  taux  d'encadrement  jamais  connu »,  qui  marque  cette

nouvelle année scolaire, qui accueille 112 251 élèves sur les bancs de l'école et qui se traduit par

5,56 enseignants pour 100 élèves.  Des données qui surprendront sûrement les élus et parents

d'élèves de Montville, qui eux, étaient toujours dans l'incertitude lundi 9 septembre au matin (Lire en

pages 6 et encadrés ci-contre) et qui ne cachaient pas leur colère devant la situation de classes

maternelles surchargées.

Isabelle Villy
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Nouveauté  de  cette  rentrée  scolaire  2019  :  la  scolarisation  obligatoire  dès  l'âge  de  3  ans  (Photo  d'illustration

©AdobeStock).
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